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Commune de CHINY

Conseil Consultatif Communal de la Personne Handicapée (CCCPH)
Règlement d’Ordre Intérieur

1. Dénomination et Objectifs 
Art. 1 - On désigne par « Conseil Consultatif Communal de la Personne Handicapée » (CCCPH) l’organe représentant la personne handicapée qui formule des avis à destination des autorités communales sur le territoire de la Ville de CHINY. Par "personne en situation de handicap", il faut entendre une personne présentant un "handicap" tel que défini par l’Organisation Mondiale de la Santé à savoir, une déficience dont peut découler une incapacité. La déficience peut résulter d’une lésion ou d’une maladie, entraînant une réduction ou une altération provisoire ou définitive, de certaines fonctions anatomiques, physiologiques ou psychologiques. Elle peut se situer au niveau moteur, sensoriel ou intellectuel.
Siège social

Art. 2 - Le CCCPH a pour siège social l’Administration Communale (Référent communal : le Service communal des Affaires Sociales) sise Rue du Faing, 10 à 6810 Jamoigne.

Art. 3 - Le CCCPH est établi auprès du Conseil Communal, conformément à l’article L1122-35 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

2. Missions 

Art. 4 - Le CCCPH a pour mission de débattre des enjeux communaux afin de fournir aux autorités communales des recommandations pour développer des politiques qui tiennent compte des besoins des personnes handicapées. Le CCCPH émet des avis, autant d’initiative qu’à la demande de l’autorité communale, et est tenu d’informer du suivi des projets qu’il a initiés.

Art. 5 - Le CCCPH dispose d’un rôle consultatif. Le pouvoir de décision appartient au Collège/Conseil Communal ou CPAS pour ce qui le concerne.

Art. 6 - Plus particulièrement, le CCCPH a pour objectifs 
 :

· D’intégrer les besoins des personnes en situation de handicap dans la politique communale de la Ville de CHINY.

· De renforcer ou instaurer des mécanismes réguliers de concertation et de dialogue permettant aux personnes handicapées, par le canal de leurs organisations représentatives, de contribuer à la planification, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation de chaque action du champ politique et social visant l’égalité et l’inclusion.


Le Conseil Consultatif Communal de la Personne Handicapée peut être chargé de diverses responsabilités, en concertation avec le Collège.

Ses missions sont notamment de :
· Fournir aux personnes en situation de handicap des occasions d’exprimer leur opinion et leurs préoccupations par la voie d’organisations responsables de leur gouvernance et de leur représentativité ;

· Guider le conseil communal pour les questions relatives aux politiques, aux pratiques et aux programmes de la commune qui touchent les personnes ayant un handicap ;
· Assurer la défense des intérêts des personnes ayant un handicap ;

· Tenir le conseil communal au courant de l’efficacité des politiques et des pratiques de la commune qui concernent les personnes en situation de handicap ;

· Suivre l’évolution des processus d’élaboration et de mise en œuvre de règlements communaux ou autres qui ont une incidence sur la vie des citoyens ayant un handicap ( ex. : stationnement, mobilité, accessibilité, rampes d’accès, obstruction des trottoirs, signalisation des chantiers, etc..) et au besoin, de conseiller le personnel de la commune et les membres du conseil à ce sujet ;
· Soulever des questions et faire des recommandations relatives aux politiques et aux programmes qui font la promotion de l’égalité d’accès aux services communaux pour les personnes ayant un handicap dans les domaines de la fourniture de biens et de services, du logement, de l’emploi, de l’adhésion à des comités et de la participation aux activités de la commune ; 

· Coordonner la diffusion auprès des personnes handicapées et du public en général, des renseignements sur les décisions du Conseil Consultatif et de la commune qui les concernent ;

· Consulter la population ainsi que divers groupes et organismes afin de déterminer quelles sont les questions d’actualité et de faire part de celles-ci au conseil communal et à l’administration communale ;

· Sensibiliser la population communale et le secteur public aux questions qui ont une incidence sur la vie des personnes ayant un handicap ;

Ces responsabilités sont précisées dans le règlement d’ordre intérieur et font l’objet d’une évaluation au terme du mandat du CCCPH.

3. Composition 

Art. 7 - Le CCCPH se compose de l’ensemble des membres dont la candidature est recevable. Maximum de 9 membres effectifs (et de 9 membres suppléants) maximum.
Si un ou plusieurs membres sont démissionnaires sont décédés ou n’habitent plus la Commune, un nouvel appel à candidature est lancé et cela, une fois par an, en début d’année civile.

Art. 8 - Les membres du CCCPH doivent 
- habiter sur le territoire de la Commune (ou représenter une institution installée sur le territoire de la Ville de CHINY)
- avoir une légitimité pour représenter  les intérêts des personnes porteuses de handicap ou disposer d’une expérience utile en ce domaine
-  jouir de leurs droits civils. 

Art. 9 – l’appel à candidatures sera annoncé via le site internet communal et l’application de la Ville, la page FB de la Ville et du PCS.
Art. 10 - Au sein du CCCPH, seules sont retenues les candidatures à titre individuel.
Art. 11 - Dans la mesure du possible, les deux tiers au maximum des membres du CCCPH sont du même sexe. 

Art. 12 – Dans le cas où il y a beaucoup de candidatures, les membres du CCCPH ne peuvent être issus d’un même ménage.

Art. 13 - La répartition des sièges tendra vers une représentation équilibrée des quartiers de la commune (dans la mesure du possible).

Art. 14 – Commission de vérification des candidatures
Art. 14 §1 – Création et objet

Il est créé, au sein du CCCPH, une Commission de vérification des candidatures (ci-après « la Commission »).

La Commission a pour objet de contrôler la recevabilité administrative des candidatures introduites dans le cadre de l’appel public au regard des conditions d’éligibilité fixées par le présent règlement, et d’établir une liste des candidatures recevables et une liste des candidatures à régulariser ou irrecevables, avec motivation.

Art. 14§2 – Composition

A. La Commission est composée de 3 membres :

1° le/la Directeur·trice général·e ou son/sa délégué·e (présidence) ;

2° un·e représentant·e du Service Affaires sociales ; 

3°;un·e représentant·e de l’Accueil ;

En présence des échevins/es de la Personne en situation de Handicap.
B. Le secrétariat de la Commission est assuré par le Service Affaires sociales.

C. Les membres ne peuvent siéger lorsqu’ils se trouvent en conflit d’intérêts (lien personnel direct avec un·e candidat·e, mandat ou fonction incompatible). Ils sont alors remplacés par un·e suppléant·e désigné·e par le/la DG.

Art. 14§3 – Désignation et durée

Les membres de la Commission sont désignés par le Collège communal sur proposition du/de la Directeur·trice général·e. Leur mandat court pour la législature.

Art. 14§4 – Compétences et limites

A. La Commission vérifie :

1° le respect des conditions d’éligibilité fixées par le  ROI (domiciliation sur le territoire, droit civil, selon la définition du ROI, candidature personnelle,...) ;

B. La Commission n’effectue pas de sélection au fond : elle ne classe pas les candidatures et n’apprécie pas l’opportunité. Ces prérogatives relèvent de l’autorité de désignation : le Collège communal propose, le Conseil communal désigne.

Art. 14§5 – Délais et procédure

A. À l’issue du délai de dépôt fixé dans l’appel à candidatures, la Commission se réunit dans les 10 jours ouvrables.

B. Elle procède à l’examen des dossiers et dresse :

– une liste des candidatures recevables ;

– une liste des candidatures à régulariser, avec délai de régularisation de 5 jours ouvrables ;

– une liste des candidatures irrecevables, motivées.

C. À l’échéance du délai de régularisation, la Commission arrête la liste définitive des candidatures recevables et transmet l’ensemble (listes et motivations) à l’autorité de désignation, soit le collège communal.

Art. 14§6 – Protection des données et confidentialité

A. Les dossiers de candidature contiennent des données à caractère personnel ; ils sont traités conformément au RGPD et à la politique de protection des données de la Commune.

B. Les membres de la Commission sont tenus à la confidentialité et ne peuvent utiliser les données à d’autres fins.

Art. 14§7 – Notification et voies de recours

A. Les décisions de non-recevabilité ou de demande de régularisation sont notifiées par écrit (courriel ou courrier) avec motivation et délais.

B. Les candidat·e·s peuvent introduire, dans un délai de 7 jours ouvrables, un recours gracieux et motivé auprès du/de la Directeur·trice général·e, qui le soumettra à la Commission pour réexamen.

C. La liste définitive des candidatures recevables est transmise à l’autorité de désignation, le collège communal.

Art. 15 - Les membres du CCCPH sont nommés par le Conseil Communal sur proposition du Collège Communal, après un appel aux candidatures.

Art. 16 - Le mandat au Conseil du CCCPH est renouvelé tous les 6 ans dans la suite de celui du Conseil Communal.

Art. 17 - Le CCCPH est renouvelé après l’installation du nouveau Conseil Communal (au plus tard au 30 juin de l’année suivant les élections), ceci afin d’assurer la continuité de l’activité. 
Le Conseil Communal nouvellement élu charge le Collège Communal de lancer un appel public à candidatures.

Art. 18 - L’Echevin ayant dans ses attributions la Personne en situation de Handicap est invité-e à chaque Assemblée et Bureau. 
Art. 19 - Si un ou plusieurs membres sont démissionnaires, décédés ou n’habitent plus la Commune, un nouvel appel à candidature sera lancé aux citoyens de la commune de CHINY et cela, une fois par an en début d’année civile.

Art. 20 - Sera considéré comme démissionnaire tout membre ayant 3 absences consécutives non justifiées. Dans ce cas, le-la président-e du CCCPH contactera la personne en question par mail ou par téléphone. Si celle-ci ne réagit pas et/ou ne souhaite pas poursuivre son mandat, le-la président-e du CCCPH lui confirmera l’arrêt de son mandat par mail ou par courrier. Le CCCPH procédera à son remplacement par un membre suppléant.

Art. 21 - Le CCCPH se veut non-partisan, les membres ont une obligation de réserve et de neutralité. Les Membres du CCCPH ne peuvent donc pas être des élus ou des mandataires communaux.

4. Fonctionnement et Organisation (déroulement et fréquence des réunions, convocations…)

Art. 22 - Les activités des membres sont exercées à titre bénévole. L'ensemble des membres du CCCPH s'engage à respecter le présent règlement d'ordre intérieur ainsi que les principes d'honneur et de bienséance.
Art. 23 - Le CCCPH élit (par vote secret) en son sein un-e président-e et un-e vice-président-e. En cas d’absence du-de la président-e, le-la vice-président-e préside le CCCPH.

Art. 24 - Le CCCPH fonctionne en Assemblée et désigne en son sein, un Bureau. 

Art. 25 - Le Bureau du CCCPH est composé du-de la président-e, du-de la vice-président-e, un responsable pour chaque commission/atelier, d’un-e représentant-e de l’Assemblée du CCCPH, du-de la secrétaire, et de l’Echevin-e. 

Art. 26 - Le CCCPH se réunit au minimum 3 fois par an. Il déterminera son mode de fonctionnement. La convocation accompagnée de l’ordre du jour, doit être adressée dans les 8 jours francs avant la réunion, soit par voie électronique, soit par voie postale au domicile des membres qui en feront la demande. Elle sera envoyée par le référent communal en accord avec le-la président-e et après discussion en Bureau. Fonctionnement du 1er septembre au 30 juin.
Art. 27 - Le-la président-e convoque le CCCPH chaque fois qu’il-elle le juge utile ou si 1/4 au moins des membres lui en exprime le désir par écrit.

Art. 28 - Chaque réunion fait l’objet d’un ordre du jour arrêté par le Bureau. Les urgences à traiter en fonction de l’actualité, peuvent être ajoutées en début de séance par le-la président-e ou par un membre. L’ordre du jour tient compte des suggestions des membres. 
Art. 29 - Le secrétariat est assumé par un membre référent des services de l’Administration Communale et/ou par un membre du CCCPH en fonction des commissions thématiques.

Art. 30 - Le-la secrétaire rédige le projet du procès-verbal des séances et assure la conservation des documents. Le projet du procès-verbal mentionne les personnes présentes, excusées et absentes, ainsi qu’un compte rendu des propositions, débats et décisions prises sur les sujets à l’ordre du jour de la réunion. Le projet du procès-verbal est joint à la convocation de la réunion suivante. Il est éventuellement rectifié et est approuvé en début de séance. 

Art. 31 - Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents à la séance (pour autant que la moitié des membres +1 soient présents). A défaut, elles seront soumises à l’approbation des membres à la séance suivante. Elles se font à main levée, sauf à bulletin secret si une demande est formulée en ce sens ou si cela concerne une personne. En cas de partage, la voix du-de la président-e est prépondérante.
Art. 32 - Le CCCPH peut créer en son sein des commissions permanentes ou temporaires en fonction des thématiques identifiées par les membres ; ces commissions sont chargées d’étudier des problèmes particuliers, d’en faire rapport à l’assemblée et de préparer des avis. Toutefois, l’avis définitif est rendu par l’Assemblée. Les commissions désignent en leur sein un-e coordinateur-trice faisant obligatoirement parti/e du CCCPH.

Art. 33 - Le CCCPH peut inviter des experts. 
Art. 34 - Le-la président-e assure la liaison avec le référent communal, l’Echevin de la Personne en situation de Handicap et les autorités communales.

Art. 35 - Le CCCPH relève d’un membre du collège communal et doit rendre des comptes au Conseil Communal par l’entremise de son-sa président-e.

Art. 36 - Le CCCPH dresse un rapport annuel de ses activités et un plan d’actions qu’il transmet au Conseil Communal dans le courant du mois de janvier de l’année suivante.

Art. 37 - L’Administration Communale met à disposition du CCCPH, les moyens nécessaires à l’accomplissement de sa mission (mise à disposition d’un local de la commune, budget modeste pour actions ponctuelles telles que conférences, sorties, ateliers,…) 

Art. 38 - Afin de respecter le Règlement Européen (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la Protection des Données Personnelles (RGPD), chaque membre du CCCPH donnera son accord pour que les informations saisies dans le listing des membres soient utilisées pour les contacter (envoi de mail, courrier postal) dans le cadre des activités du CCCPH.

Art. 39 - Le Collège Communal contracte une assurance indemnisant les membres du CCCPH en matière de responsabilité civile et d’accidents corporels.

5. Profil de fonction  

Art. 40 - Le-la président-e ouvre et clôt la séance, donne la parole aux membres en veillant à ce que chacun puisse exprimer son avis, émettre ses souhaits, et aller au bout de sa pensée ou suggestion. Il assure un lien entre le CCCPH et les autorités communales. 

Il-elle est attentif-ive à ce que les choix et décisions du CCCPH correspondent bien au souhait des membres. 

Il-elle participe et représente le CCCPH lors de manifestations et s’assure de répondre aux missions décrites dans l’article 6.

Conformément à l’Art. 36, durant sa mandature, le-la présidente est tenu-e de présenter un rapport annuel d’activités ainsi qu’un plan d’action annuel à destination du Collège Communal. 

Il-elle convoque le Bureau et le préside. 

Art. 41 - Rôle du-de la vice-président-e

Il-elle seconde le-la président-e dans ses missions et il-elle le-la remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Art. 42 - En cas d’absence du-de la président-e et du-de la vice-président-e, ils-elles seront remplacés-es par la personne la plus âgée de l’Assemblée.

Art. 43 - Rôle du-des référent-s communal-aux au sein du CCCPH
Coordination

Le référent coordinateur est un membre des services de l’Administration Communale. Il occupe un rôle d’agent de liaison. Il fait le lien entre le CCCPH et les services partenaires et assure en parallèle avec le-la président-e, les interactions entre le CCCPH et le Collège Communal. 

Secrétariat 

Le-la secrétaire du CCCPH est élu en son sein parmi ses membres. Il-elle rédige les procès-verbaux des séances et assure la conservation des documents. Il-elle assure la gestion des présences et convoque les membres du CCCPH. 

6.  Révision du ROI.

Art. 44 - Le CCCPH adopte, lors de son installation, un ROI. Celui-ci pourra être modifié ou adapté lors d’une réunion ordinaire du CCCPH. Les 2/3 des voix sont néanmoins requises lors du vote. Le nouveau ROI ne pourra être validé qu’après approbation du Conseil Communal.
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� Ce modèle de ROI intègre un maximum de dispositions laissées à l’appréciation des membres du CCCPH.


� Cette liste n’est pas exhaustive.
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